
 CCE n° X / Page 1 sur 7

CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 15.556 du 3 septembre 2008   
dans l’affaire X / Ve chambre

En cause : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 décembre 2007 par Monsieur X, qui déclare être de nationalité
congolaise (RDC), contre la décision (X) du Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides, prise le 20 novembre 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2008 convoquant les parties à l’audience du 14 août 2008 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE,  de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. SIMONE, avocat, et
M. C. ANTOINE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. La décision attaquée

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (République Démocratique du Congo – RDC) et d’ethnie
mungala, vous seriez arrivé en Belgique le 31 août 2007 et avez introduit une demande
d’asile auprès des autorités belges le 3 septembre 2007.

Vous invoquez les faits suivants à la base de votre demande d’asile. Vous auriez été actif
au sein d’un groupe de jeunes dénommé « Bana Mboka » et ce groupe aurait été sollicité
par le MLC (Mouvement pour la Libération du Congo), moyennant rémunération, pour
faire la propagande de J.P. Bemba. Vous vous seriez personnellement occupé de la «
sensibilisation » de jeunes du quartier et de la distribution de tracts. Le 9 juillet 2007,
vous auriez été arrêté car vous seriez régulièrement apparu sur une chaîne télévisée du
MLC sur laquelle J. Kabila était rayé et où il était écrit « Kabila = rwandais », affiche à
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laquelle vous auriez bouté le feu. Pour cela, vous auriez été accusé d’avoir participé aux
troubles du 22 mars 2007 qui se sont déroulés à Kinshasa entre les soldats de J. Kabila
et ceux de J.P. Bemba. Conduit à l’IPK (Inspection Provinciale de Kinshasa), vous auriez
été maltraité et contraint de dénoncer le nom des personnes appartenant au même
groupe que vous ; vous en auriez dénoncés cinq d’entre eux. Parmi ceux-ci, deux
auraient été arrêtés et mis dans votre cellule. Le 22 juillet 2007, grâce à l’intervention de
votre oncle qui aurait réussi à corrompre un commandant du cachot, vous auriez pu
sortir de prison et seriez resté un mois caché chez votre oncle. Les autorités seraient par
la suite passées à votre domicile et auraient arrêté votre père qui aurait été emmené à
l’IPK où il serait décédé des suites des mauvais traitements qu’il aurait subis. Votre oncle
aurait estimé plus prudent de vous faire quitter le pays en faisant appel à une passeuse
nommée Angélique. Vous auriez voyagé avec des documents d’emprunt.

B. Motivation

Force est de constater qu’il n’est pas possible d’apporter foi à vos propos et ce, pour les
éléments suivants.

Tout d’abord, vous déclarez que votre action et les images qui auraient été prises de
vous et diffusées sur une télévision de J.P. Bemba sont à l’origine de votre arrestation et
dès lors de votre crainte (audition du 2 octobre 2007, p. 3). Toutefois, il ressort de vos
déclarations plusieurs imprécisions qui empêchent de considérer ces faits comme
crédibles. Ainsi, vous déclarez avoir voté aux élections de 2006, mais vous restez
incapable de dire quels autres candidats que J. Kabila et J.P. Bemba étaient en liste (p.
4). Vous affirmez avoir fait de la sensibilisation durant les élections (premier et second
tour pour le MLC) mais ne savez pas quels partis ou candidats se sont ralliés à J.P.
Bemba après le premier tour (pp. 3 et 4). Comme explication, vous avancez que vous
n’étiez pas membre du MLC (p.4). Celle-ci n’est pas probante car vous affirmez que vous
étiez « tout le temps avec des gens de Bemba » (p. 5). Ces imprécisions remettent en
cause la crédibilité de vos déclarations quant au rôle que vous prétendez avoir exercé
pour le MLC.

Par ailleurs, vous affirmez que les images de vous brûlant et déchirant une affiche sur
laquelle était illustré J. Kabila (audition du 2 octobre 2007, p. 5) étaient diffusées « à tout
moment » sur la chaîne de télévision de J.P. Bemba (p. 5) et que ce serait à cause
d’elles que vous auriez été arrêté (p.3) ; toutefois vous n’apportez aucune preuve de cet
élément. Vous arguez que la chaîne de télévision a été incendiée à deux reprises et que,
en venant en Belgique, vous n’avez pas pensé à obtenir cet élément. Interrogé alors sur
les démarches que vous auriez faites dans le but d’obtenir cette vidéo, vous déclarez ne
pas avoir de contact avec le pays et tentez d’expliquer votre absence de démarche par le
stress ambiant du centre où vous résidez en Belgique (p. 5). Vos déclarations ne
suffisent pas à expliquer que vous n’ayez même pas tenté d’obtenir ce document de
preuve, et ce, même depuis la Belgique où vous seriez depuis le 31 août 2007.
Rappelons que ce document télévisé aurait commencé à être diffusé depuis le mois de
mai 2006 (p.5). Il n’est par ailleurs pas crédible que vous ne connaissiez pas une
manière de contacter le Congo (ni votre famille, ni votre groupe, ni le MLC), et ce, même
si vous avez laissé votre agenda au Congo (p.5 et 7).

Ensuite, vous prétendez avoir dénoncé aux autorités cinq membres du groupe « Bana
Mboka » dont deux de vos amis d’enfance qui auraient par ailleurs été détenus avec
vous (audition du 2 octobre 2007, p. 3, 8). Toutefois, concernant ces deux personnes,
vous ne connaissez d’eux que les noms « [K.] et [B.] » et ignorez leur nom complet. Vous
ignorez le numéro de leurs maisons situées avenue Victoire (p.8) ; prétendant que vous
ne vous y intéressiez pas (p.8). Toutefois au vu de vos déclarations selon lesquelles
vous seriez amis depuis les primaires et auriez grandi ensemble dans le quartier (p. 8),
ces imprécisions n’apparaissent pas crédibles. Pour les trois autres - que vous définissez
également comme des amis -, vous ne connaissez que leur prénom et prétendez ne pas
connaître le nom de leur rue, ni leur numéro - tout en affirmant qu’ils habitaient le même
quartier que vous (p.8). Ces imprécisions ne permettent pas non plus de s’assurer de la
véracité de vos déclarations.
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Il ressort, par ailleurs de vos déclarations des ignorances sur le sort des autres membres
de votre groupe qui ne sont pas compatibles avec la crainte de persécution dont vous
faites état. En effet, vous affirmez avoir dénoncé cinq de vos amis appartenant à votre
groupe et avoir partagé votre cellule avec deux d’entre eux ; toutefois, vous prétendez
ignorer ce qu’ils sont devenus après votre sortie de cellule le 22 juillet 2007 (audition du 2
octobre 2007, p.7). Quant aux autres membres du groupe, vous ignoreriez ce qu’il leur
serait ou non arrivé et (p.8). Vous n’auriez plus de nouvelle (sic) non plus du chef de
votre groupe (p.7). Vous n’auriez pas tenté de vous renseigner sur le sort de ces
différentes personnes lors de votre séjour d’un mois chez votre oncle, ni depuis votre
arrivée en Belgique (p.8). Pour expliquer votre absence de démarches en RDC, vous
invoquez le décès de votre père ; or, si cela peut expliquer un état de choc, il peut
également vous être raisonnablement demandé de vous renseigner sur votre propre
sort, sur celui des personnes que vous auriez vous-même dénoncées, ni sur celui du
chef de votre groupe ; et ce, alors que vous seriez resté un mois chez votre oncle, que
durant cette période, votre voyage en Europe aurait été organisé et que vous seriez en
Belgique depuis le 31 août 2007. Notons que vous auriez encore été en contact avec le
commandant qui vous aurait libéré (p. 9), vous laissant dès lors la possibilité de
demander des renseignements à ce sujet. Vous affirmez également avoir fait de la
propagande et de la sensibilisation pour le MLC et avoir rencontré le secrétaire général
de ce parti (p.7) ; il n’est dès lors pas crédible que, dans le cadre d’une crainte qui serait
liée à vos activités pour ce parti, vous n’ayez pas cherché à avoir, à un moment ou un
autre, des renseignements ou une aide auprès d’eux.

Enfin, force est de constater que vous affirmez posséder au pays une carte d’électeur et
un certificat de naissance (p. 2) mais que vous ne présentez aucune preuve de votre
identité aux autorités belges au prétexte que vous ne parvenez pas à contacter votre
famille en RDC (p. 2) ; explication qui a été jugée ci-dessus comme non probante.

Quant aux recherches entreprises (voir farde administrative) par le Commissariat
général, elles n'ont pas apporté d'éclaircissement à votre dossier.

Au vu de la présente décision, le Commissariat général considère que vous n’êtes pas
parvenu à rendre crédible (sic) votre crainte de persécution au sens de la Convention de
Genève, ni l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que
mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».

2.  Les faits invoqués

 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A,
§2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, §2, de son
Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés
« la Convention de Genève »).

2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.
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3.3. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision et de
reconnaître la qualité de réfugié au requérant.

4. Les éléments nouveaux

4.1. A l’audience, la partie requérante dépose, d’une part, la photocopie d’une
procuration spéciale donnée à des personnes résidant à Kinshasa « à l’effet d’assurer le
suivi de […] [son] dossier à l’ambassade de Belgique établie à Kinshasa aux fins de la
légalisation » (dossier de la procédure, pièce 9).

D’autre part, concernant le sort des cinq membres de son groupe qu’il a dû
dénoncer, le requérant précise que ses deux amis, qui étaient détenus dans la même celle
que lui, ont été transférés de Kinshasa à Lubumbashi où ils ont été exécutés et que les trois
autres sont actuellement détenus à l’IPK (Inspection Provinciale de Kinshasa).

4.2. Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980,
« […] le Conseil peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir
compte de tout nouvel élément qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce
compris leurs déclarations à l’audience, aux conditions cumulatives que :
1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ;
2° qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non
fondé du recours ;
3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces
nouveaux éléments dans une phase antérieure de la procédure.

Sont de nouveaux éléments au sens de la présente disposition, ceux relatifs à des
faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure
administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux
éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant
le traitement administratif. »

4.3. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er,
alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite
pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle,
arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment
que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le
Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au
Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à
démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte » (idem, §
B29.5).

4.4. Le Conseil constate que la photocopie de la « procuration spéciale » n’est nullement 
de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et décide dès lors
de ne pas en tenir compte.

Par contre, il estime que les déclarations du requérant à l’audience constituent des
éléments nouveaux et décide par conséquent d’en tenir compte.

5. L’examen de la demande

5.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui
 octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son
récit ; à cet effet, elle relève plusieurs imprécisions dans ses déclarations ainsi que son
manque de démarches pour s’enquérir du sort des membres de son groupe. Elle souligne
également qu’il ne fournit aucune preuve des images télévisées qu’il présente comme étant
la cause de son arrestation.
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5.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au
contenu du dossier administratif et qu’elle est tout à fait pertinente.
 Il estime que les motifs avancés sont déterminants et qu’ils suffisent à fonder la
décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par le
requérant et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue : ils portent, en effet,
sur les éléments essentiels de son récit, à savoir, à savoir sa participation au processus
électoral, les images télévisées litigieuses ainsi que les membres de son groupe.

5.3. Au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
réfugié

5.3.1. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de faits propres à l’espèce.
 Le Conseil constate toutefois qu’elle ne formule aucun moyen judicieux susceptible
de mettre en cause les griefs de la décision ; en effet, elle critique le bien-fondé de la
décision, sans fournir d’explication convaincante aux nombreuses et importantes
imprécisions relevées par la partie défenderesse.

5.3.2. De manière générale, la partie requérante estime que ces imprécisions ne justifient
pas la décision. Le Conseil considère, au contraire, que ces griefs sont fondés et portent sur
les éléments essentiels du récit du requérant (voir supra, point 5.2).

5.3.3. Ainsi, la partie requérante justifie les méconnaissances du requérant au sujet des
élections de 2006 par la circonstance qu’il n’était pas un membre actif  du MLC.

Pareille explication ne convainc nullement le Conseil dès lors que le requérant a
affirmé que, dans le cadre du soutien apporté par son groupe à la campagne de Jean-Pierre
Bemba pour les élections de 2006, son rôle était de mobiliser les jeunes, de distribuer des
tracts et des t-shirts (dossier administratif, pièce 11, questionnaire, page 3 ; pièce 3, audition
du 2 octobre 2007 au Commissariat  général aux réfugiés et aux apatrides, rapport, page 3)
et que, faisant de la propagande, il était tout le temps avec les gens de Bemba (ibidem,
page 5).

5.3.4. Ainsi, le requérant ne fournit aucune explication justifiant l’absence de toute
démarche de sa part tant pour étayer son récit, en contactant notamment des représentants
du MLC en RDC ou en Belgique afin d’essayer de prouver sa présence sur les images
télévisées critiquant le président Joseph Kabila, que pour s’enquérir du sort des autres
membres de son groupe.   

A cet égard, le Conseil estime que les déclarations du requérant à l’audience (voir
supra, point 4.1), selon lesquelles deux de ses amis ont été exécutés et les trois autres sont
actuellement détenus à l’IPK (Inspection Provinciale de Kinshasa), ne permettent pas de
modifier ce constat ; en effet, le requérant n’explique nullement comment il a obtenu ces
informations, qu’il ne fonde que sur ses propres affirmations, les nouveaux faits qu’il invoque
n’étant en outre que la conséquence des événements qu’il a déjà fait valoir à l’appui de sa
demande d’asile et dont le Conseil estime qu’ils sont dénués de crédibilité.

5.3.5. De manière générale, le Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun
élément ou même commencement de preuve pour établir la réalité des faits qu’elle invoque
et étayer ses allégations selon lesquelles, en cas de retour dans son pays, elle risque d’être
arrêtée pour les motifs qu’elle avance.
 A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la
charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des
demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de
réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si,
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certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste
pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit
effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant,
l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite
à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec
raison d’être persécuté et ne le contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un
réfugié.
 En l’espèce, en constatant que les diverses incohérences qui entachent le récit du
requérant empêchent de tenir son récit pour crédible, le Commissaire général expose à
suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante ne
l’a pas convaincu qu’elle craint avec raison d’être persécutée.

En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas
d’argument convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie
défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au
contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il
parvient à la conclusion que la requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le
bien-fondé de la crainte alléguée.

5.3.6. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine
ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, §2,
de la Convention de Genève.

5.4. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

5.4.1.  Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de
protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de
croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce
risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne
soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la
personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international.

5.4.2. En l’espèce, la partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire ;
elle n’invoque aucun moyen ou élément susceptible d’établir qu’il existe de sérieux motifs de
croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de
subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de tels motifs.

5.4.3.   En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection
subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le trois septembre deux
mille huit par :

  ,  président de chambre

 M. B. TIMMERMANS, 

Le Greffier,  Le Président,

 B. TIMMERMANS M. WILMOTTE


